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I. Le RSU, Pour quoi faire ?

➢ Pour vous-même, employeur local
➢ Pour le dialogue social 
➢ Pour vos partenaires
➢ Pour les décideurs nationaux



II. Règlementation et calendrier

✓ Code général de la fonction publique (Art. L231-1 à L23164)
✓ L’article 5 de la loi n°2019-828 du 6 aout 2019



✓ Décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et rapport social unique dans la 
fonction  publique (fixe le contenu, les conditions et les modalités d’élaboration du RSU) 

✓ Arrêté du 14 aout 2023 fixant pour la fonction  publique territoriale  la liste des indicateurs  contenus dans la base de 
données sociales

L’autorité territoriale établit un rapport social unique à partir des données renseignées dans la base de données sociales, 
au regard des thématiques suivantes :

https://donnees-sociales.fr/cahiertechnique/


Le calendrier

➢ Votre CDG vous accompagne tout au long de la 
collecte des données. 

➢ Rapprochez-vous de votre CDG pour connaître 
la date de fin de  cet accompagnement. 31 décembre 2025

Clôture de la campagne de collecte
Transmission des données à la DGCL par 
vos Centres de Gestion

Mai 2025 
Ouverture de la campagne de collecte sur le site « données sociales » 
(www.donnees-sociales.fr)



Le calendrier Calendrier règlementaire : 

Les collectivités de 50 agents 
et + disposent de leur propre Comité Social 
Territorial

✓ Impliquer les principaux acteurs : 
▪ Les membres du CST
▪ Le service des Ressources Humaines
▪ L’assemblée délibérante

Dans un délai de soixante jours à compter de la présentation du 
rapport social unique au comité social territorial et au plus tard 
avant le 31/12/2025, le RSU est rendu public par la collectivité sur 
son site internet ou par tout autre moyen permettant d’en assurer 
la diffusion 

Passage au Comité 
Social Territorial 

Au plus tard un mois avant la présentation du RSU au CST, 
l'autorité compétente informe les membres de ce comité, que la 
base de données sociales actualisée à partir de laquelle le rapport 
a été établi est accessible.



Le calendrier

Les collectivités de  - 50 
agents sont rattachées au comité 
social  territorial départemental du 
Centre de Gestion

✓ Date limite de transmission du RSU fixée par le CDG

✓ Présentation des données au CST départemental



Le calendrier

Index Egalité Professionnelle

Au plus tard le 30 septembre pour les regions, départements, communes et EPCI de plus de 40 000
habitants gérant au moins 50 agents.

A minima remplir les indicateurs concernés par l'index : 1.1.1, 1.2.1, 1.1.4, 1.2.4, 3.1.1, 3.2.1, 1.9.6.1.A, 

1.9.6.1.C et 3.4.0.1. 

S’adresser à la DGCL dgcl-index@dgcl.gouv.fr pour toutes questions liées au score, aux calculs , au choix 

des indicateurs. 

mailto:dgcl-index@dgcl.gouv.fr


https://www.donnees-sociales.fr ou accès sur le site de votre centre de gestion

III. Présentation de la plateforme « Données sociales »

SE CONNECTER

https://www.donnees-sociales.fr/


Les avantages de la plateforme données sociales

ACCÈS SÉCURISÉ

AVEC DES 
IDENTIFIANTS DE 

CONNEXION 
PERSONNELS À 

CHAQUE 
COLLECTIVITÉ

FULL WEB

AVEC UNE SAISIE QUI 
SE DÉROULE 

EXCLUSIVEMENT EN 
LIGNE, IL N’Y A PAS 

DE LOGICIEL À 
INSTALLER

GAIN DE TEMPS

AVEC UN PRÉ-
REMPLISSAGE DE VOS 

DONNÉES GRÂCE À 
AUX IMPORTS 

(N4DS/DSN) 

SAUVEGARDE

DES DONNÉES 
INSTANTANÉES GRÂCE 
AUX IDENTIFIANTS DE 

CONNEXION

UN SEUL ENDROIT

OÙ SAISIR ET 
TRANSMETTRE 

VOTRE RSU AU CDG 
ET LA POSSIBILITÉ DE 
DIALOGUER EN LIGNE



Bénéficier des contrôles de cohérences sur partie consolidée 
de l’application 

Les grands principes de la plateforme “ données sociales “ 

Obtenir un contrôle complémentaire des données de la part 
du CDG

Envoi sécurisé et assuré à la DGCL

Compléter les enquêtes complémentaires Handitorial, 
RASSCT et GPEEC

Obtenir la synthèse automatisée pour présentation au CST 
et se voir proposer plus facilement des analyses 
personnalisées RH de la part de son CDG



SE CONNECTER

AIDE A L’UTILISATION



SE CONNECTER

Mot de passe identique à la session de l’année 
dernière
Il est fortement recommandé de le 
modifier à la 1ère connexion (RGPD)

Le mot de passe devra contenir 
➢ 12 caractères
➢ Doit contenir différents types de caractères 

(Majuscules, minuscules, chiffres, caractères 
spéciaux)

https://bs.donnees-sociales.fr/ ou accès sur le site de votre centre de gestion

Deux navigateurs à privilégier pour un fonctionnement optimal de

l’application :  Mozilla Firefox              ou    Google Chrome 

SE CONNECTER

Mot de passe

SIRET

Vous pouvez visualiser 
votre mot de passe

https://bs.donnees-sociales.fr/


MON COMPTE Il est important 
d’autoriser votre Centre 
de Gestion à visualiser 
vos données afin de 
vous apporter une aide 
plus précise



PRÉPARER MON ENQUETE



SAISIE AVEC PRE-REMPLISSAGE

PRÉPARER MON ENQUETE

- DSN – N4DS : agent par agent
- FICHIER APA : agent par agent
- FICHIER D’ÉCHANGE : tableau par tableau



POP UP : RSU SIMPLIFIÉ
Nouveauté développée 
un peu plus tard dans le 
webinaire.



La collectivité peut saisir dans une case commentaire l’établissement 
secondaire de l’agent (EPHAD…) Ou le service dans lequel l’agent 
travaille

MODE AGENT PAR AGENT

SAISIE SANS PRE-REMPLISSAGE

Le fichier APA (mode de saisie 
avec pré-remplissage) permet 
aussi de visualiser en agent par 
agent. 
Nouveauté développée un peu 
plus tard dans le webinaire.

Même cas pour la DSN 



PASSER EN TABLEAU PAR TABLEAU (anciennement mode consolidé)

Cliquez ici 
pour passer 
en mode 
consolidé 
(tableau par 
tableau)



MODE TABLEAU PAR TABLEAU

SAISIE AVEC OU SANS PRE-REMPLISSAGE



UNIQUEMENT POUR LES SDIS
MODE TABLEAU PAR TABLEAU



RAPPORT D’INCOHÉRENCES



RAPPORT D’INCOHÉRENCES

DETAILS DES INCOHERENCES

CODE COULEUR

Pré-renseigné (RSU Simplifié) 



VALIDATION DU RSU PAR LE CDG

Si votre RSU est validé par le CDG, il est transmis à la DGCL 

La qualité de vos données est importante pour que la DGCL puisse les exploiter.



IV. Les nouveautés 2025

RSU simplifié

Pour qui ? 
➢ -50 agents (collectivités rattachées au CST) 
➢ -500 habitants

Objectif
Permet d’alléger le processus de saisie avec un pré-remplissage de certains indicateurs 
présents dans la rubrique « Informations Collectivités » 
➢ Saisie à "0" ou "non" pour les données non concernées
➢ Code couleur gris (prérempli) au lieu du vert (à renseigner)
➢ Se concentrer sur les indicateurs utiles uniquement

Cette fonctionnalité est facultative et sera proposée automatiquement via un pop-up en 
début de saisie. 

Possibilité de consulter/modifier les indicateurs préremplis en gris

CDG 62, 59, 80, 02
CDG 60

52%



Fichier Agent Par Agent (APA)

 Contexte 
Actuellement l’application Données Sociales proposent plusieurs solutions de pré remplissage : 
➢ DSN / N4DS
➢ Fichier d’échange
Ces imports ne permettent pas un remplissage optimum des données utiles au RSU pourtant présentes dans les SIRH. 

Objectif 
L’import APA a pour but d’alimenter le RSU à partir de données individuelles extraites depuis un SIRH.
Ce nouvel import est plus fiable car il comprend de nombreux indicateurs RSU

 Mise en œuvre
➢ Le fichier est généré par les éditeurs SIRH 
➢ Importation de 8 fichiers au format CSV 

Pré-remplissage à 45%

Pré-remplissage à 80%



V. Valorisation des données sociales



Disponible depuis votre espace collectivité 
du portail « Données sociale »

Synthèse récapitulative de 6 pages

Procédure pour ouvrir cette synthèse :
https://www.calameo.com/read/007917553b7

f54dd9e204?page=9 

https://www.calameo.com/read/007917553b7f54dd9e204?page=9
https://www.calameo.com/read/007917553b7f54dd9e204?page=9


Un document – 5 synthèses

Ces quatre synthèses sont regroupées dans un document unique. Elles proposent une analyse ciblée de vos données RSU 
autour des thématiques suivantes : absences, risques psychosociaux (RPS), rémunération et conditions de travail (RASSCT).



Egalité professionnelle
Un document PDF

Les données RSU vous permettent de mettre en place votre 
démarche en faveur de l'égalité professionnelle. A cet effet, 

votre CDG peut vous transmettre : 

- Une synthèse égalité professionnelle donnant accès à 
vos données genrées (disponible été 2025)

- Le baromètre et l'outil plan d'actions pour établir un état 
des lieux et définir un programme d'actions

- L'index égalité professionnelle permettant de mesurer les 
écarts de rémunération et mettre en évidence des objectifs 

de progression



Les fiches repères 

Les fiches repères vous permettent de positionner votre 
collectivité par rapport à un panel de structures comparables, 

au niveau départemental, régional ou national.

Votre Centre de Gestion peut également réaliser une synthèse 
comparative personnalisée.

Un document PDF



Analyse de l’évolution pluriannuelle des indicateurs

Cette synthèse permet de faire un état des lieux des 
indicateurs sur plusieurs années.  

Un document Powerpoint



Baromètre RH

Nouvelle synthèse personnalisée 
En cours de développement

Elle permettra à chaque collectivité de se situer dans un 
échantillon représentatif construit sur mesure, à partir de plus 

de 70 indicateurs répartis en 8 familles thématiques.

Cet outil d’aide au pilotage RH sera disponible courant 2025.

Un document PDF



Elle permet de proposer une trame permettant la définition 
d’une stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines et de valorisation des parcours professionnels par 
des propositions d’actions et de critères à mettre en œuvre. 

Ce document préremplit certains champs à partir des 
indicateurs du RSU et en laisse d'autres vierges afin de vous 

permettre de détailler votre stratégie.

Un document qui prérempli les lignes directrices de gestion (LDG)

Votre CDG peut proposer un autre type de document vierge 
pour renseigner vos LDG. 



Outils

Des guides et des vidéos, élaborés par les Centres 
Interdépartementaux de Gestion (CIG) et les Centres de Gestion (CDG), 

sont à votre disposition

VI. Les outils

https://vimeo.com/938662549?share=copy

https://donnees-sociales.fr/mode-demploi-2-2/

https://vimeo.com/938662549?share=copy


CENTRE DE GESTION DE L'AISNE

03 23 52 01 52
interface@cdg02.fr

CENTRE DE GESTION DU NORD

03 59 56 88 35
donnees-sociales@cdg59.fr

CENTRE DE GESTION DE L’OISE

03 44 06 22 60
bilan-social@cdg60.com

CENTRE DE GESTION DU PAS-DE-CALAIS

03 21 52 99 50
donnees-sociales-rsu@cdg62.fr

CENTRE DE GESTION DE LA SOMME

03 22 91 05 19
cdg80@cdg80.fr

CONTACTS

Vous pouvez consulter la page internet dédiée au 
RSU sur le site de votre Centre de Gestion de 

rattachement.

https://www.cdg60.com/accompagnement/campagne-rapport-social-unique-rsu-2021/
https://cdg80.fr/
https://www.cdg62.fr/toutes-les-actualites/809-rsu-2022-lancement-de-la-campagne?highlight=WyJyc3UiXQ==


Avez-vous des questions ?

Merci de votre attention
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